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Thème n°16 : l’Hydrologie 
 
 
Observations du public : 
 
 
Hydrologie : faciliter l'écoulement de la Bruche en cas d'inondation en particulier à l'ouest du 
tracé. 
 
Les éléments de l’étude d’impact sur le franchissement de la Bruche tentent de masquer la 
réalité de l’expansion naturelle de la Bruche dans toute l’étendue de son lit majeur. 
 
La proximité du nouvel axe autoroutier des ouvrages de captage à Lampertheim implique des 
mesures de protection pour que la future autoroute n’ait aucun impact sur ces derniers. 
 
Il y a de forts risques de pollution de la nappe phréatique par les eaux de ruissellement, toutes 
les mesures de protection de cette nappe ont-elles été prises ? L’étanchéité doit être parfaite 
sur l’ensemble du GCO 
 
La qualité de l’hydrosystème Bruche, qui alimente en eau douce l’agglomération de 
Strasbourg en  eau potable, par pompage dans le bassin aquifère du Rhin, est menacée par le 
projet d’autoroute, à l’amont même de la ressource naturelle. 
 
Le milieu environnemental est aujourd’hui de meilleure qualité (présence de plus en plus de 
canards) ce qui remet en cause le classement des ruisseaux. 
 
Il n’y a pas lieu de considérer des secteurs comme faiblement ou moyennement vulnérables, 
l’impact d’un accident polluant au niveau du GCO sur la qualité des eaux souterraines est 
donc sous-estimé dans ces secteurs. La protection proposée est insuffisante. 
 
Qu’en est-il de la qualité des eaux de la Souffel ? 
 
L’impact du GCO amplifiera les risques d’inondation et l’étude passe sous silence les 
conséquences gravissimes pour les installations riveraines de la Souffel situées en aval du 
projet. 
 
A Pfettisheim, un bassin de rétention des eaux de ruissellement sera implanté près du 
Kolbsenbach. Quelles sont ses dimensions ? Quelle est la matière pour assurer l’étanchéité ? 
Quel type de traitement sera préconisé en cas d’accident polluant ? 
Les eaux seront-elles rejetées dans le Kolbsenbach après traitement ? 
 
L’imperméabilisation d’une grande superficie de sols ne va-t-elle  pas créer des risques 
d’inondation lors du rejet des eaux de récupération dans les petites rivières qui ne sont guère 
plus que des fossés rectilignes ? 
 
Pourquoi le nouveau forage réalisé sur le ban de Griesheim/Souffel n’est-il pas pris en compte 
dans le cadre de l’étude ? 
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Ce thème a été abordé au cours de la réunion publique : 
 
Monsieur Philippe ACKERER :  
 
Je tiens tout de même à souligner le courage de Monsieur QUOY. Il est probablement obligé 
de venir mais la salle n'est pas franchement favorable.  
Concernant le bruit, j'aurais préféré voir les cartes avec les vents dominants qui ramènent le 
bruit sur les maisons que les cartes standards dans les documents officiels.  
Pour revenir sur la partie eau, j'ai regardé de plus près tout ce qui touche à l'hydrogéologie, 
dont l'étude faite par Cap Environnement, qui est un bureau spécialisé dans la pollution 
atmosphérique et qui n'a aucune reconnaissance dans le domaine de l'hydrogéologie.  
 
Cela dit, le contournement ouest est analysé sous trois formes. Une partie dit que c'est 
dangereux pour les eaux souterraines, une partie c'est à moitié dangereux et une partie que ce 
n'est pas dangereux du tout. Cette approche est complètement fausse et doit être revue 
entièrement. Pourquoi ? Il se trouve que le G.C.O. passe sur toute une zone qui alimente, soit 
directement, soit indirectement, les eaux souterraines disponibles pour une grande partie de la 
C.U.S. Je rappellerais la contamination à Benfeld ou 4 m³ de solvants polluent la nappe depuis 
plus de trente ans sur plusieurs millions de m³. Tout accident qui se fera sur le G.C.O., s'il n'y 
a pas de mesures préventives (et dans un grand nombre de cas ce n'est pas prévu), entraînera 
une pollution importante. Je demande en tant qu'expert à ce que ce volet soit entièrement 
revu, en s'appuyant sur des données connues en Alsace, soit par le B.R.G.M., soit par des 
associations comme l'APRONA qui sont financées par le Conseil Régional.  
 
 
Monsieur Olivier QUOY, D.R.E. Alsace :  
 
En ce qui concerne les eaux souterraines, c'est le cabinet Dubost et Pedon, qui est en Lorraine, 
qui a travaillé sur ce sujet. Par rapport à la protection de la nappe, plus des 2/3 du tracé sont 
en assainissement étanche, donc répondent à votre préoccupation justement car il a été 
identifié que la plupart des eaux de surface alimentent la nappe en certains secteurs. On sera 
alors dans un système d'assainissement étanche avec collecte de l'ensemble des eaux de 
chaussée, d'où qu'elles viennent. L'intégralité du tracé est équipée d'un système qui recueille 
les eaux dans des bassins d'assainissement. Mais des mesures spécifiques et supplémentaires 
sont prévues sur 2/3 du tracé où il a été identifié une vulnérabilité particulière. En aucun 
endroit, les eaux de la chaussée ne vont directement dans le milieu naturel.  
 
 
Le mémoire en réponse n°2 indique : 
 

En ce qui concerne le système d’assainissement (point 15.1) : 

 
Le projet ne fait pas l’objet à ce stade de la procédure loi sur l’eau dans la mesure où le projet 
est susceptible d’évoluer marginalement en terme de tracé et de profil en long dans la bande 
soumise à enquête. Les études de détails seront menées par le concessionnaire et celui-ci 
conduira la procédure relative à la loi sur l’eau. Les dispositifs sont donc évoqués sans 
toutefois être complètement dimensionnés. Leur positionnement est donné à titre indicatif sur 
la carte de synthèse des mesures environnementales. 
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Le système d’assainissement est décrit en E8.1.3 page 278/357 du dossier d’enquête. Il 
consiste, sur la totalité du linéaire de l’infrastructure, à récupérer puis traiter avant rejet les 
eaux de ruissellement de la plate-forme. Selon le degré de vulnérabilité de la nappe phréatique 
et des cours d’eaux, le niveau de traitement diffère. 
 
2 grands types de bassins devront être mis en œuvre : des bassins de traitement qualitatif, 
imperméabilisés et conçus pour être facilement entretenus et retenir une éventuelle pollution 
accidentelle et des bassins de régulation hydraulique (aspect quantitatif) qui pourront être 
aménagés plus simplement sous la forme de dépressions enherbées. 
 
Pour le secteur identifié comme faiblement vulnérable, d’Ernolsheim à Berstett (14,3 km) : 
une épuration simplifiée des eaux de ruissellement est prévue avec des bassins multifonctions 
pour protéger les ruisseaux. Les aménagements prévoient des fossés de rétention enherbés 
avec dégrillage, déshuilage et piégeage passif par bassin comportant une fosse à décantat, une 
cloison de tranquillisation, une lame de déshuilage et un système de dérivation avec vannes 
amont et aval. 
 
Pour le secteur moyennement vulnérable, sur Lampertheim (1,8 km), la retenue des véhicules 
dans les zones sensibles (ouvrages de traversée) sera réalisée par la mise en place de 
protection de part et d’autre de la chaussée et l’écrêtage et la décantation des eaux de 
ruissellement (régulation hydraulique et traitement des pollutions chroniques et accidentelles) 
sera réalisée par fossés de rétention étanchéifiés à leur base. 
 
Pour le secteur fortement vulnérable, au sud jusqu’à la Bruche, puis de Vendenheim à Hoerdt 
(12 km), la retenue de véhicules dans l'emprise routière sera réalisée par des barrières de 
sécurité pour éviter tout déversement en dehors de celle-ci. L’étanchéification des 
accotements, des réseaux d'assainissement et des bassins de stockage sera imposée pour éviter 
toute infiltration de substance polluante dans la zone non saturée en cas d'accident. Enfin, 
l’écrêtage et la décantation des eaux de ruissellement (régulation hydraulique et traitement des 
pollutions chroniques et accidentelles) sera là aussi réalisée par des fossés de rétention 
étanchéifiés. 
 
Les bassins de rétention et de filtration auront une forme naturelle et seront entourés de 
végétaux aquatiques et terrestres. En fonction de la topographie du site concerné 
(superficie, zone à échangeurs), le nombre de bassins peut varier. Le nombre minimal 
est de deux. Les eaux collectées vont vers un premier bassin de dessablage avec 
déshuileur. Les eaux sont ensuite véhiculées vers un bassin de décantation. Enfin, l’eau 
est acheminée vers le milieu naturel (rivière, fossé…). Un troisième bassin de 
décantation peut être construit en parallèle au deuxième bassin en fonction de la 
disponibilité du terrain. 
 

En ce qui concerne la qualité des eaux de la Souffel (point 15.2) : 

 
La qualité des eaux de la Souffel varie d’amont en aval de manière importante. A 
Quatzenheim, à l’ouest de l’aire d’étude et environ à 5 km en amont du GCO, la qualité est 
passée de passable en 2000 à bonne en 2003. A Mundolsheim, soit environ 3km en aval du 
GCO à l’est, la qualité est encore mauvaise en 2003. Les relevés de qualité sont joints en 
annexe. 
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C’est pour cela que la Souffel est identifiée dans le dossier comme « en voie de renaturation » 
(page 279/357 en E8.1.3. du dossier d’enquête). Il convient de noter qu’à ce titre et même si 
son état initial n’est pas satisfaisant, elle bénéficie du même traitement que les cours d’eau de 
bonne qualité comme la Bruche. 
 
 
Commentaires de la Commission d’Enquête Publique : 
 
La commission considère que les réponses du maître d’ouvrage dans le 
mémoire répondent aux préoccupations et aux questions des intervenants. 
Secteur par secteur, selon leur vulnérabilité, il détaille et précise les mesures 
qui devraient être prises afin d’éviter une éventuelle pollution par les eaux de 
ruissellement. 

S’agissant des ouvrages de captage de :  

- LAMPERTHEIM : selon les dernières informations données par le maître 
d’ouvrage, ils doivent faire l’objet de mesures de protection renforcées. 

- GRIESHEIM / SOUFFEL : ce captage est légèrement éloigné du tracé et 
pour l’instant à l’état de projet donc sans périmètres de protection 
définis. (renseignement également fournis par le maître d’ouvrage) 

 
La commission prend bonne note que les études préliminaires sur l’eau ont 
été réalisées par laboratoires à priori compétents, à savoir : 
 

-Cap Environnement  : ressources en eaux souterraines. 
-B.E. Dubost et Pedon  : ressources en eaux superficielles. 
-Ingérop    : corridors fluviaux. 

 : hydrologie de l’aire d’étude. 
 

Ces études reposent sur : 
* des visites de terrain 
* des contacts avec les différentes administrations (DDASS, DRIRE, 
DDAF, DIREN, etc…) 
* des données météorologiques, climatiques, géologiques, 
topographiques, géotechniques, etc.. 

 
Après le choix du fuseau, des analyses hydro biologiques, sédimentaires et 
d’eau ont été menées sur les cours d’eau. 
 
La méthodologie pour l’étude d’impact et l’étude d’assainissement ont été 
confiées à Ingérop. 
 
Les domaines techniques de compétence sont liés à l’hydraulique en 
générale : 

- pluviométrie. 
- hydrologie des bassins versants naturels. 
- hydraulique dans un réseau de collecte des eaux pluviales. 
- dimensionnement d’un bassin d’écrêtement. 
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Nous estimons, à notre niveau de connaissance, que les études 
hydrologiques ont été bien menées, même si nous n’en avons pas tous les 
détails. 
Nous considérons que les points sensibles sur l’eau ont bien été inventoriés 
dans l’étude d’impact à l’exception des nouveaux captages à Griesheim-sur-
Souffel. 
Même si les études définitives des mesures d’assainissement sont du ressort 
du concessionnaire, nous supposons qu’il y a eu adéquation entre les études 
préliminaires et les coûts de 7.5M€  HT envisagés pour les eaux souterraines 
et superficielles. 
Par ailleurs, un dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau sera établi par 
le concessionnaire. Les études sur l’eau seront alors approfondies ce qui 
entraînera des mesures compensatoires supplémentaires. 
 
Ceci étant, la commission a décidé de faire appel à un expert afin de vérifier le 
bien fondé de l’étude d’impact au niveau de l’hydrologie. 
 

Observations de la commission sur le rapport d’expertise de 
l’hydrogéologue : 
 

1- Le rapport est très complet, très bien argumenté et apporte, dans ses 
conclusions, tous les éléments pour une meilleure compréhension des 
contraintes et mesures liées à l’eau. 

 
2- La commission prendra en compte l’ensemble des réserves et 

recommandations de l’expert hydrogéologue et les inclura dans la 
partie conclusion. 

 
 
Cette expertise, jointe en annexe, est résumée comme suit : 
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LES CONTRAINTES ET SENSIBILITÉS QUI CARACTÉRISENT LA RESSOURCE EN EAU DES SECTEURS CONCERNÉS EN PARTICULIERS : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES RISQUES LORS DE : 
      

 

 

 

 

 
 
 
 

LES MESURES POUR LE TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES ENVISAGÉES EN FONCTION DE LA VULNÉRABILITÉ DES SECTEURS : 
                     
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 

La phase de chantier : 
• pollution des eaux superficielles lors du décapage des sols et leur érosion parles eaux de 

pluie ; 
• utilisation de liants hydrauliques ; 
• entretien des engins de chantiers ; 
• lessivages des plates-formes de centrale de fabrication. 

Eaux de surface : 
• le franchissement des cours d’eau (évacuation de la crue 

centennale) ; 
• l’interception des champs d’inondation par les zones de 

remblai qui constitue un obstacle à l’écoulement (secteur de 
Vendenheim et secteur du franchissement de la Bruche) ; 

• la qualité des eaux. 
 

Eaux souterraines : 
• la vulnérabilité de la nappe phréatique, qui est subaffleurante (4 à 5 m de profondeur) sur certains 

secteurs, à toute source de pollution en particulier s’il y a décapage de sa protection naturelle 
loessique (section en déblai) ; 

• l’alimentation en eau potable des habitants avec le périmètre de protection du captage de 
Lampertheim et des projets de captage de Gresheim-sur-Souffel et d’Oberhausbergen ; 

• la zone humide du ried de la Bruche. 

L’exploitation du GCO : 
• obstacle à l’écoulement des eaux (crue) qu’il constitue ; 
• augmentation du ruissellement (imperméabilisation de la chaussée) ; 
• pollutions diverses : 

-pollutions chroniques (hydrocarbures, certains métaux) ; 
-pollution saisonnière (sablages) ; 
-pollution accidentelle. 

Secteurs faiblement vulnérables : 
C’est le secteur entre Ernolsheim et Berstett. Ce 
secteur est dépourvu d’aquifère exploitable, une 
épuration simplifiée des eaux de ruissellement de 
la plate-forme routière sera suffisante. 
Aux points bas où sont situés les exutoires 
hydrauliques qui correspondent le plus souvent à 
des ruisseaux, les bassins multifonctions seront 
nécessaires pour les protéger : 

• Fossés de rétention des eaux de 
ruissellement permettant une épuration 
simplifiée des fossés enherbés ; 

• Dégrillage, déshuilage et piégeage passif 
(traitement des pollutions chroniques et 
accidentelles ) par des bassins 
comportant une fosse de décantation, 
une cloison de tranquillisation, une lame 
de déshuilage et un système de 
dérivation amont et aval. 

Secteurs moyennement vulnérables : 
C’est le secteur entre Berstett et 
Vendenheim où la nappe phréatique est 
protégée par une couche épaisse de 
loess. C’est aussi un secteur de captages 
AEP avec le périmètre de protection 
éloigné du captage de Lampertheim. 
Les mesures préconisées sont les 
suivantes : 

• retenue des véhicules dans les 
zones du Muehbaechel ; 

• écrêtage et décantation des eaux 
de ruissellement (régulation 
hydraulique et traitement des 
pollutions chroniques et 
accidentelles) par des fossés de 
rétention étanchéifiés à leur 
base. 

Secteurs fortement vulnérables : 
Il s’agit des secteurs d’Innenheim à Ernolsheim et de Vendenheim à Hoerdt. La 
nappe alluviale du Rhin doit être préservée de tout risque de pollution. Il conviendra 
de réaliser les travaux avec un maximum de précautions. 
Les dispositifs préconisés sont les suivants : 

• manipulation des liquides polluants, entretien des engins, remplissage des 
réservoirs en dehors du site ou sur des aires étanches ; 

• institution d’un dispositif d’intervention très rapide en cas d’accident afin 
d’éviter l’infiltration des polluants ; 

• sensibilisation du personnel de chantier. 
Pendant l’exploitation, les dispositifs suivants sont préconisés : 

• retenue des véhicules dans l’emprise routière par des barrières de sécurité 
pour éviter tout déversement en dehors de celle-ci; 

• étanchéification des accotements, des réseaux d’assainissement et des 
bassins de stockage pour éviter toute infiltration de substances polluantes 
dans la zone saturée en cas d’accident ; 

• écrêtage et décantation des eaux de ruissellement (régulation hydraulique et 
traitement des pollutions chroniques et accidentelles) par des fossés de 
rétention étanchéifiés ; 

• les rejets dans le canal de la Marne au Rhin seront interdits. 
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LES AUTRES MESURES COMPENSATOIRES : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les mesures de rétablissement des circulations d’eau et des stockages des crues : 
• Le dimensionnement des ouvrages hydrauliques assurera la transparence hydraulique, l’impact sur la ligne d’eau de la crue centennale sera nul ; 
• Des buses seront mises en place sous les remblais pour assurer la transparence hydraulique ; 
• Les volumes prélevés sur la capacité de stockage des crues seront compensés : 

- bassins de stockage dans les délaissés de l’échangeur GCO-A4 pour compenser les volumes prélevés par les remblais au niveau du franchissement du canal et du 
Muehlbaechel ; 

- rehaussement de la RD11 pour compenser les volumes prélevés par les remblais du viaduc de franchissement de la Bruche. 

Les mesures pour la gestion complète des eaux de ruissellement de la plate-forme routière en service : 
• L’écrêtement des débits ruisselés pour ne pas augmenter les débits transférés au milieu naturel (débit de restitution adapté) ; des bassins de rétention en amont des points de 

rejet (dimensionnement  adapté) ; 
• Le traitement de la pollution chronique et saisonnière ; 
• Le traitement de la pollution accidentelle avec des dispositifs anti-reversement dans les secteurs sensibles, des systèmes de confinement et de récupération dont les capacités 

seront adaptées (localisation des centres d’intervention et délai d’intervention). 

Les mesures d’entretien et de surveillance du réseau de collecte : 
• Entretien régulier des dispositifs de récupération et de traitement des eaux pluviales ; 
• Des procédures d’intervention rapide en cas d’incident ou d’accident ; 
• Un protocole d’alerte et de prévention sera établi. 


